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1. CERTIFICATION DU SERVICE FRANCE IDENTITE 

 

1.1. Référentiels d’exigences pour la qualification 

 
Le référentiel d’exigences pour les moyens d’identification électronique précise au niveau 
national les spécifications techniques et les procédures minimales définies dans le règlement 
d’exécution 2015/1502 pour les niveaux de garantie : 

• Faible: l’objectif est de limiter le risque d’usurpation ou d’altération de l’identité de 
la personne. Par exemple : les moyens d’identification électronique reposant sur un 
identifiant / mot de passe ; 

• Substantiel: l’objectif est de limiter substantiellement le risque d’usurpation ou 
d’altération de l’identité de la personne. Par exemple : certains moyens 
d’identification électronique reposant sur deux facteurs d’authentification ; 

• Élevé: l’objectif est d’empêcher le risque d’usurpation ou d’altération de l’identité 
de la personne. Par exemple : certains moyens d’identification électronique 
reposant sur deux facteurs d’authentification dont l’un repose sur un composant 
cryptographique qualifié par l’ANSSI. 

 

1.2. Certification MIE élevé du service France Identité 

Le service France identité est le seul Moyen d’identification électronique certifié par l’ANSSI 
au niveau de garantie élevé comme indiqué sur le site de l’ANSSI.  
 

2. LA CERTIFICATION DES APPLICATIONS MOBILES FRANCE IDENTITE 

2.1. Certification de l’application France Identité Android 

 
Les composants de l’application Android 9 France Identité : impliqués dans les processus 
relatifs à son utilisation comme élément d’un Moyen d’Identité Électronique (MIE) de niveau 
élevé au sens du règlement eIDAS ont été certifiés par l’ANSSI le référentiel de sécurité du 
premier niveau.  
 
Le certificat est disponible à l’emplacement suivant :  
https://cyber.gouv.fr/sites/default/files/document_type/Certificat-ANSSI-CSPN-2023-
22fr.pdf 
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La cible de sécurité est publiée à l’emplacement suivant :  
https://cyber.gouv.fr/sites/default/files/document_type/ANSSI-cible-CSPN-2023-22fr.pdf 
Le rapport de certification est publié à l’emplacement suivant :  
https://cyber.gouv.fr/sites/default/files/document_type/ANSSI-CSPN-2023-22fr.pdf 
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2.2. Certification de l’application France Identité iOS 

Les composants de l’application iOS 9 France Identité : impliqués dans les processus 
relatifs à son utilisation comme élément d’un Moyen d’Identité Électronique (MIE) de 
niveau élevé au sens du règlement eIDAS ont été certifiés par l’ANSSI le référentiel de 
sécurité du premier niveau.  
Le certificat est disponible à l’emplacement suivant :  
https://cyber.gouv.fr/sites/default/files/document_type/Certificat-CSPN-2023-21fr.pdf 

 
La cible de sécurité associée est publiée à l’emplacement suivant :  
https://cyber.gouv.fr/sites/default/files/document_type/ANSSI-cible-CSPN-2023-21fr.pdf 
Le rapport de certification est publié à l’emplacement suivant :  
https://cyber.gouv.fr/sites/default/files/document_type/ANSSI-CSPN-2023-21fr.pdf 

 


